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Lausanne, le 4 juillet 2024 

Votre courrier du 28 juin 2024 

Monsieur le Président,  

J’ai bien reçu votre lettre transmise par mail le 28 juin dernier et vous en remercie. 

Pour commencer, j’aimerais vous rappeler l’intervention de mon collègue M. Hildbrand, 
Le 12 octobre 2023 à la synagogue pour apporter le soutien de la Municipalité aux victimes 
des attentats du 7 octobre dernier et leurs familles, ainsi que mon intervention au Conseil 
communal le mardi 7 novembre 2023 pour associer la Municipalité aux nombreuses voix 
dans le monde qui en appelaient à un cessez-le-feu immédiat et au respect du droit 
international humanitaire par toutes les parties. J’ai également à cette occasion rappelé 
notre soutien aux familles des victimes de l’attaque terroriste du 7 octobre comme aux 
familles des otages et condamné l’utilisation des civils comme boucliers humains.  
Vous pouvez retrouver la retranscription de ces débats ou les images vidéo sur notre site 
internet. 

L’UNRWA demeure aujourd’hui un acteur clé pour la stabilité régionale et l’aide aux 
réfugiés, dans une situation de dénuement extrême et en attente d’une solution durable. 
C’est pour ces raisons que la Suisse a confirmé son soutien à l’UNRWA, après le rapport 
de l’ancienne Ministre Catherine Colonna. 

La Municipalité a toujours invité des personnalités de haut-rang pour célébrer le 1er août. 
Pour rappel, M. Lazzarini est Suisse et haut-fonctionnaire des Nations-Unies.  
Inviter Philippe Lazzarini, dans un contexte où l’actualité internationale, souvent tragique, 
préoccupe les Suissesses et les Suisses, est aussi une manière de rappeler l’attachement 
de notre pays, dépositaire des conventions de Genève, aux Nations Unies ainsi qu’à ses 
objectifs de paix, de dialogue multilatéral et de respect du droit international. C’est aussi 
célébrer l’engagement de la Suisse pour la promotion de la paix et l’aide humanitaire, 
constitutif de notre identité et de notre histoire. 

La Fête nationale nous permet de nous souvenir d’un passage important du Pacte fédéral, 
évoquant le fait que les conflits doivent être apaisés.  
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Le 1er août sera l’occasion de rappeler le soutien de la Ville de Lausanne à toutes les victimes 
de ce conflit ainsi qu’aux familles des otages et de redire son intransigeance contre toute 
forme d’antisémitisme ou de messages de haine. Dans l’idée que nous nous faisons de la 
Suisse comme terre de paix, de respect et d’intégration. Mais aussi comme pays engagé en 
faveur de la paix et de l’aide humanitaire au niveau international. 

Célébrer la Fête nationale, c’est se rappeler ensemble notre passé, nos traditions et les 
valeurs qui forgent notre pays. C’est dans cet esprit que nous entendons fêter le 1er 

août 2024. 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, mes respectueuses salutations. 

Le syndic : 
Grégoire Junod 


